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Comment se connecter au sondage
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Présentation de nos structures

Etablissement 3 sites (dont 2 avec blocs et PMT)
1598 lits/317 places
31 salles de bloc (ortho, vasc, uro, neuro, orl, dig, 
gynéco, maxillo, pédia)
4 plateaux techniques 
(cardio, radio, endo dig et bronch)

1 site
168 lits et places
6 salles de bloc (chirurgie gynéco-thoracique-
endoscopie)
Plateau technique radio-séno-radio interventionnelle
Réanimation

Phcie DMS PPH : 5,8 ETP (dont 1,3 bloc site GM)
Pharmaciens : 5,5 ETP (dont 1,5 coordination 
groupement d’achat PharmAuvergne)
Ouvriers : 8 ETP (dont 3 TH)
Encadrement : PPH référent + ingénieur logistique 
(partagés avec autres services)

PPH : 1,5 ETP (dont 1 bloc)
Pharmaciens : 1 ETP 
Ouvriers : 3 ETP (DMS + médicaments)
Encadrement : 1 Faisant fonction cadre

Indicateurs 
clé

Stock : 835 réfs sur 11226 actives (7%)
Commandes : 34000 en 2023 pour 68232 lignes
DMS tracés : 31000 en 2023

Stock : 804 réfs sur 1497 actives (54%)
Commandes : 4000 en 2023 pour 23169 lignes
DMS tracés : 3060 en 2023
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Le PPH dans la PUI et la gestion des flux logistiqueLe PPH dans la PUI et la gestion des flux logistique

Le PPH dans la PUI et la gestion de stock
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Le PPH dans la PUI et l’analyse technique et l’interdisciplinarité
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Missions des PPH intra-PUI
 Gestion des substitutions suite aux ruptures*
 Participation à l’évaluation et au référencement des 

nouveaux dispositifs dans les services de soin* 
 Implication dans la mise en œuvre de l’arrêté du 8 avril 

2021 relative à au management de la qualité du circuit 
des DMI

 Sensibiliser les services au bon usage
 Contribuer à la formation technique des utilisateurs sur 

les DMS*

Analyse 

technique

interdisciplinarité 

Gestion de stock

Gestion des flux - logistique

 Préparation des commandes fournisseurs
 Validation des commandes fournisseurs
 Réception */ rangement des commandes fournisseurs 
 Préparations des commandes services
 Validation des commandes services *
 Suivi des ruptures *

 Gestion-réévaluation des dotations 
 Gestion de la traçabilité des DMI *
 Gestion des prêts et dépôts vente
 PPH déporté dans un service pour la gestion et 

l’optimisation du stockage des DM/DMS 
 Gestion des stocks dans la PUI
 Bonnes pratiques de stockage
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Le PPH au sein d’un service de soin et la gestion de stock
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Le PPH au sein d’un service de soin et l’analyse technique et 
l’interdisciplinarité
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Missions des PPH au sein des services
 Substitution des ruptures en lien avec les soignants

 Recherche des écarts de traçabilité de DMI*

 Traitement des nouveaux besoins services et 

participation à l’amélioration des référencements par 

l’analyse du contexte d’utilisation, relais sur les essais et 

les évaluations des DMS*

 Relais matériovigilance et retrait de lot

 Sensibiliser les services au bon usage et aux process*

Analyse 

technique

interdisciplinarité 

Gestion de stock

Gestion des flux - logistique

 Commande de service

 Aide aux rangements avec soignants*

 Rangement seul*

 Révision des dotations

 Gestion des périmés

 Inventaires notamment des DMI

 Gestion des ruptures

 Traçabilité des DMI au sein des services*

 Sensibiliser aux bonnes pratiques de stockage
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Trouver un équilibre : moyens, organisation

Analyse 

technique

interdisciplinarité 

Gestion de stock

Gestion des flux - logistique

Analyse 

technique

interdisciplinarité 

Gestion de stock

Gestion
des flux

- logistique

Professionnalisation de la 
logistique pharmaceutique ?

Outils informatiques ?

Outils logistiques?
Outils informatiques ?

Temps dédié ?
Formation ?

Encadrement ?
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L’ organisation idéale ?
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Avec quelles ressources ?
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Notre organisation idéale

Analyse 

technique

interdisciplinarité 

Gestion de 
stock

Gestion des 
flux -

logistique

PPH dans les 
services*

Place de la 
filière OP / TH / 

Ingénieur 

Stockage et flux 
adaptés à 
l’activité

Optimiser/standardiser 
gestion des ruptures

Temps pour le 
bon usage

Formation 
initiale PPH bon 

usage

Formation 
continue PPH 

bon usage

Traçabilité 
logistique
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Préparateur en pharmacie/technicien en pharmacie 
aspects règlementaires : Généralités

• Le métier de Préparateur en pharmacie est inscrit et défini dans le code de la Santé Publique dans la  4eme 
partie Livre II, Titre IV :

• Professions de préparateur en pharmacie PP +PPH. (Articles L4241-1 à L4244-2) :

• « Les préparateurs en pharmacie sont seuls autorisés à seconder le titulaire de l'officine et les 
pharmaciens qui l'assistent……Ils assument leurs tâches sous la responsabilité et le contrôle 
effectif d'un pharmacien. Leur responsabilité pénale demeure engagée ».

- Code de la Santé publique du 22 Juin 2000 (modifié par la loi n° 2004-806 du 9 août 2004):  La profession 
de préparateur en pharmacie hospitalière est réglementée.

- Arrêté du 2 août 2006  relatif à la formation conduisant au diplôme de PPH modifié par l’arrêté du 4 
juillet 2007 et du 07 avril 2010 :

 Référentiel de formation
 De compétences
 Certification de la formation

- L’arrêté du  31 aout 2022 viens confirmer la création du Conseil National de la Profession de Préparateur 
en Pharmacie hospitalière ( CN3PH).

- L’arrêté du 17 octobre 2022 marque la fin du BP ( dernière rentrée en 2022) qui est remplacé par le 
DEUST (bac +2), diplôme commun à tous les Préparateurs

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072665/LEGISCTA000006155065/2019-11-01/#LEGISCTA000018925270
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• DPPH (niv V)
Bac (niv IV) +  BP (niv IV)  ou  DEUST (niv V) + 
épreuves de sélection.

4 voies d’accès
La formation initiale

Formation continue
Apprentissage
VAE ( pas de sélection mais jury DREETS)

Formation en alternance 
8 modules soit 660H de théorie :110 h 
pour les DM et DMI

700h de stages : 105 h pour les DMetDMI

Préparateur en pharmacie hospitalière /technicien spécialisé en pharmacie 
hospitaliere :   voies, modalités d’accès et formation 

LICENCE (niv VI)
Bac (niv IV) +  BP (niv IV) avec mesures compensatoires ?
Epreuves de sélection ?

4 voies d’accès : vraisemblablement mais pas de textes ?
La formation initiale

Formation continue
Apprentissage
VAE 

Formation en alternance = conservation des stages)
Format universitaire de la licence en cours de 
construction

4 ECTS pour les DMetDMI
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Evolution du métier du préparateur en pharmacie hospitalière vers le technicien 
spécialisé en pharmacie hospitaliere.

• L’universitarisation de la formation souhaitée par les pouvoirs publics va  transformer la 
formation du préparateur en pharmacie.

• du Brevet professionnel (BP) de Préparateur en pharmacie  vers Le DEUST de Technicien en 
pharmacie permettant de valider 120 ECTS

• Du DEUST de Technicien en pharmacie vers la licence de Technicien spécialisé  en pharmacie 
hospitalière  permettant de valider 60 ECTS.

• L’évolution du référentiel de formation doit permettre une actualisation des connaissances et 
compétences du Technicien spécialisé en Pharmacie Hospitalière (TSPH).

• Quel sera le périmètre d’activité futur du TSPH dans les activités pharmaceutiques de la PUI ?
• Quel sera le degré de responsabilité associé ?

• Les instances professionnelles de la profession œuvrent pour un élargissement  des 2 points ci-
dessus…


